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LE COMITÉ DE BÂLE A PUBLIÉ

en août 2001 son rapport définitif
relatif à l’audit interne dans les or-
ganisations bancaires et aux rela-
tions entre les autorités de sur-
veillance bancaires et les auditeurs.
Les 20 principes qui sont énoncés
dans ce document recoupent lar-
gement certaines obligations intro-
duites par le Règlement CRBF 97-
02 ainsi que les préconisations que
la Commission bancaire a pu
émettre lors de ses interventions.
Par sa richesse, le document ap-
porte par ailleurs des éléments de
réflexion intéressants sur des as-
pects plus débattus ou novateurs,
qui peuvent justifier des décisions
et des actions de la part des établis-
sements financiers français.

UNE POSITION NUANCÉE
DU COMITÉ DE BÂLE

Le rôle de l’audit interne, tout
d’abord, fait l’objet d’une prise de
position restrictive de la part du
Comité de Bâle. Ainsi, si la défini-
tion de l’audit interne par l’Institu-
te of internal auditors place au mê-
me plan la fonction de vérifica-

tion/validation et celle de conseil,
le Comité de Bâle insiste sur la né-
cessité de restreindre la dimension
conseil à un niveau auxiliaire. L’au-
dit interne ne saurait ainsi active-
ment participer à la définition ou à
la mise en place du cadre de contrô-
le interne d’une nouvelle activité,
mais son avis peut néanmoins être
demandé dans un tel contexte.

Un autre volet du rôle de l’audit

M A Î T R I S E D E S R I S Q U E S

L’audit interne à l’aune 
des recommandations 
du Comité de Bâle

Le Comité de Bâle a publié 20
principes sur les bonnes pratiques en matière
d’audit interne dans les banques. Il en précise 
le rôle et en définit les droits et les obligations. 
Il analyse dans quelles conditions l’externalisation
peut être utilisée. Enfin, il recommande 
une évaluation régulière et indépendante de 
la fonction audit interne.
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La chronique du RISK MANAGEMENT

interne, celui de l’alerte, a fait l’ob-
jet de nombreux débats. Le Comité
de Bâle n’a finalement retenu, en
accord avec les professionnels, que
l’obligation d’alerte en direction
des organes de décision interne
(organes exécutifs et délibérants,
ou comité d’audit lorsqu’il en existe
un). Il a exclu le rôle d’alerte vis-à-
vis des autorités réglementaires,
afin de ne pas rendre intenable la
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1. Un apport de compétences : le coaching

Les établissements qui ne souhaitent pas externaliser leur fonction

d’audit interne, mais qui souhaitent néanmoins bénéficier de l’expé-

rience et des méthodes d'un cabinet d’audit, peuvent souscrire à un

programme de coaching (coach audit). Dans le cadre de ce programme,

un correspondant (coach) accompagne et conseille le responsable de

l’audit interne dans le cadre de ses missions. Cela peut se traduire, par

exemple, par la revue du plan d’audit, la lecture préalable de certains 

rapports d’audit, ou encore la validation contradictoire du rapport 97-02. 

Ce type d’accompagnement permet un transfert des compétences et 

des méthodes vers le responsable de l’audit interne et permet également

à ce responsable de disposer d'un interlocuteur expérimenté avec lequel 

il peut échanger en toute confiance et confidentialité sur les probléma-

tiques qu’il rencontre pour l’accomplissement de sa mission.
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position de l’audit interne au sein
de l’établissement.

DROITS ET OBLIGATIONS
DE L’AUDIT

L’indépendance ressort comme
une caractéristique fondamentale
de la fonction d’audit interne. Le
Comité de Bâle précise que la fonc-
tion doit nécessairement être ratta-
chée directement au président ou
au directeur général. L’audit inter-
ne et ses équipes ne sauraient jouer
un quelconque rôle opérationnel
au sein de l’établissement, ni un rô-
le dans les procédures de contrôles
régulières. Dans le cadre de cette
indépendance, une charte d’audit
doit acter :
• le droit d’initiative de l’audit in-
terne : celui, par exemple, de s’au-
to-saisir de toute mission jugée per-
tinente ;
• le droit d’intervention dans tou-
te activité, toute entité ou toute
fonction de l’établissement ;
• le droit d’accès direct aux colla-
borateurs ainsi qu’aux documents
et enregistrements de toutes sortes
de la banque.

Avec

Le résultat de l’évaluation de la fonction d’audit interne peut être représenté
sous forme d’un radar synthétique selon plusieurs dimensions.

leur application dans les moyens et
petits établissements semble plus
délicate, d’où le développement
des programmes de coaching de
l’audit interne (encadré 1).

Comme on l’a vu précédem-
ment, le périmètre d’intervention
de l’audit interne doit couvrir l’inté-
gralité des activités, entités et fonc-
tions d’un établissement (y compris
ses filiales et succursales). Parmi
les domaines sur lesquels insiste le
Comité de Bâle et qui sont parfois
omis par les auditeurs internes en
France, relevons notamment l’au-
dit des processus d’évaluation de
l’adéquation du capital par rapport
aux risques, celui du reporting ré-
glementaire et celui des activités
«outsourcées».

EXTERNALISER L’AUDIT

Le Comité de Bâle prend acte
des bénéfices importants qu’un
établissement peut tirer d’une ex-
ternalisation limitée et ciblée de
travaux d’audit interne. Il recom-
mande que les missions externali-
sées, lorsque cela est possible,
soient réalisées conjointement afin
de favoriser le transfert de compé-
tences. L’externalisation peut ainsi
couvrir des missions spécifiques,
par exemple sur les domaines pour
lesquels l’audit interne ne dispose
pas des compétences nécessaires
(reporting réglementaire, activités
outsourcées, internet, etc.). Pour
les petits établissements, dont la
taille ne justifie pas la création d’un
poste d’auditeur à temps plein, le
Comité de Bâle admet l’externali-
sation complète de l’audit interne.

Enfin, l’une des recommanda-
tions innovantes du Comité de Bâle
est que la fonction d’audit interne se
soumette régulièrement elle-même
à une évaluation indépendante (par
exemple, par un auditeur externe
[encadré 2]). Le cadre même des re-
commandations du Comité fournit
ainsi une base d’étalonnage. Les
inspecteurs généraux, responsables
d’audit interne, mais aussi les direc-
tions générales et comités d’audit
pourraient prévoir cet étalonnage
dans le plan d’actions 2002. ■

En contrepartie de ces préroga-
tives, l’audit interne a des obliga-
tions, notamment en matière de
méthodes. Le Comité recomman-
de ainsi la mise en place d’une ap-
proche d’évaluation méthodique
des risques et contrôles, par
exemple par le biais d’une cartogra-
phie des risques, pour développer
le plan pluriannuel d’audit. Un pro-
gramme d’audit doit être préparé
pour chaque mission, laquelle doit
elle-même donner lieu à une docu-
mentation formalisée dans des pa-
piers de travail. Le Comité insiste
sur la nécessité d’émettre rapide-
ment le rapport de constats et des
recommandations.

Les obligations de l’audit inter-
ne se déclinent aussi en termes de
compétence professionnelle. Cet-
te compétence doit notamment re-
couvrer des aspects de connais-
sance, de savoir-faire et d’expé-
rience des équipes et doit être
supportée par des plans de forma-
tion et de rotation de ces équipes.
Si ces éléments semblent raison-
nablement aisés à mettre en place
dans les grands établissements,


